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CHECKLIST MARD
Résoudre un claim sans le juge
Template Abrennis Contract Management — Usage pédagogique et opérationnel

ABRENNIS Version 1.0 — Février 2026
Élaboré d'après les bonnes pratiques AFCM
art. 1104, 2044, 2238 C.civ. ; R.2197-1 CCP 

INFORMATIONS GÉNÉRALES
	Référence contrat
	 

	Intitulé du différend
	 

	Date d'ouverture
	 

	Contract Manager
	 

	Montant estimé du différend
	_____________ €

	Statut
	🔴 Non traité  /  🟡 En cours  /  🟢 Résolu


MODE D'EMPLOI
Cette checklist accompagne le Contract Manager depuis la détection du différend jusqu'à la formalisation de l'accord amiable. Elle est utilisable pour tous types de contrats (droit privé, marchés publics, FIDIC).
Recommandation : compléter les sections 1 à 3 dès l'apparition du différend, avant toute décision d'escalade.
✅ Fait : Action réalisée et tracée ⚠️ À faire / En cours : Action engagée ou à engager sous 5 jours ❌ Bloquant : Action non réalisée, risque identifié N/A : Non applicable à ce différend 
SECTION 1 — DÉTECTION ET QUALIFICATION DU DIFFÉREND (8 points)
	#
	Point de contrôle
	✅/⚠️/❌
	Commentaire

	1.1
	L'événement déclencheur est identifié et daté
	 
	 

	1.2
	Le différend est notifié par écrit à l'autre partie (email ou courrier)
	 
	 

	1.3
	La nature du différend est qualifiée : technique / financier / délai / interprétation / mixte
	 
	 

	1.4
	Le montant ou l'impact du différend est estimé (même approximativement)
	 
	 

	1.5
	La base contractuelle du différend est identifiée (clause, article, annexe)
	 
	 

	1.6
	Le délai de prescription applicable est vérifié (art. 2224 C.civ. → 5 ans ; FIDIC → 28 jours)
	 
	 

	1.7
	Les clauses de règlement des différends du contrat sont relues (préalable obligatoire ? délai ? institution ?)
	 
	 

	1.8
	Le différend est inscrit au registre des claims (KPI-CL1)
	 
	 


⚠️ Point d'attention : Ne jamais laisser courir les délais de prescription pendant une négociation orale. Toute tentative amiable doit être formalisée par écrit pour suspendre ou interrompre ces délais.
SECTION 2 — CONSTITUTION DU DOSSIER (9 points)
	#
	Point de contrôle
	✅/⚠️/❌
	Commentaire

	2.1
	La timeline chronologique des faits est construite (dates, événements, sources)
	 
	 

	2.2
	Les preuves contemporaines sont rassemblées : emails datés, PV signés, ordres de service, bons de commande
	 
	 

	2.3
	Le journal de bord contractuel est à jour (notifications, changements, incidents)
	 
	 

	2.4
	Les comptes-rendus de réunions pertinents sont identifiés et vérifiés (signature, diffusion)
	 
	 

	2.5
	La valorisation chiffrée du claim est établie avec pièces justificatives
	 
	 

	2.6
	La position adverse est documentée (courriers, emails, PV exprimant le désaccord)
	 
	 

	2.7
	Les éventuelles faiblesses du dossier sont identifiées et évaluées
	 
	 

	2.8
	Un exposé synthétique du différend (2 pages max.) est rédigé : faits, base contractuelle, demande
	 
	 

	2.9
	Le dossier est partagé avec le conseil juridique ou la direction (si applicable)
	 
	 


🔷 Variante marchés publics : Vérifier les délais du CCAG applicable (CCAG-Travaux art. 50 ; CCAG-TIC art. 37) avant toute action.
🔷 Variante FIDIC : Vérifier la time-bar de 28 jours (Clause 20.1/20.2 selon édition) — délai absolu, sans exception.
SECTION 3 — ÉVALUATION STRATÉGIQUE ET BATNA (6 points)
	#
	Point de contrôle
	✅/⚠️/❌
	Commentaire

	3.1
	La BATNA (meilleure alternative si échec de la négociation amiable) est définie
	 
	 

	3.2
	Le coût estimé d'un recours judiciaire (honoraires, délais, ressources internes) est évalué
	 
	 

	3.3
	La relation future avec le cocontractant est évaluée (impact sur la stratégie de résolution)
	 
	 

	3.4
	Le niveau MARD approprié est choisi selon les 5 critères : montant / délai / relation / confidentialité / droit applicable
	 
	 

	3.5
	Un plancher de négociation (seuil en dessous duquel on préfère la BATNA) est fixé en interne
	 
	 

	3.6
	La décision d'escalade est validée par la direction ou le sponsor (si applicable)
	 
	 


SECTION 4 — NÉGOCIATION DIRECTE — Niveau 1 (7 points)
	#
	Point de contrôle
	✅/⚠️/❌
	Commentaire

	4.1
	Une demande formelle de réunion est adressée par écrit avec délai de réponse (15 à 30 jours)
	 
	 

	4.2
	L'ordre du jour de la réunion est transmis préalablement par écrit
	 
	 

	4.3
	La réunion fait l'objet d'un compte-rendu signé ou a minima diffusé avec invitation à contredire
	 
	 

	4.4
	En cas d'accord : il est formalisé par avenant ou protocole signé (jamais d'accord oral)
	 
	 

	4.5
	En cas d'échec : un compte-rendu de désaccord est produit et diffusé
	 
	 

	4.6
	L'échec de la tentative amiable est documenté pour activer le niveau suivant
	 
	 

	4.7
	Les délais contractuels de préalable (si clause) sont respectés avant toute escalade
	 
	 


SECTION 5 — CONCILIATION / CCRA — Niveau 2a (8 points)
Applicable si : contrat prévoyant une conciliation préalable, ou marché public (CCRA/CCIRA).
	#
	Point de contrôle
	✅/⚠️/❌
	Commentaire

	5.1
	Le comité compétent est identifié : CCNRA (État central) ou CCIRA régional (collectivités)
	 
	 

	5.2
	La saisine est préparée : note exposant le différend, montant, pièces contractuelles, échanges
	 
	 

	5.3
	La saisine est adressée par lettre recommandée avec AR au secrétariat du comité
	 
	 

	5.4
	L'interruption des délais de recours contentieux est actée dès réception de la saisine
	 
	 

	5.5
	Le rapporteur désigné est contacté pour transmission des pièces complémentaires
	 
	 

	5.6
	La stratégie de présentation en séance est préparée (ne pas dévoiler tout l'argumentaire contentieux)
	 
	 

	5.7
	En cas d'avis favorable : accord formalisé dans un avenant ou une transaction
	 
	 

	5.8
	En cas d'avis non suivi : passage au niveau supérieur documenté et délais vérifiés
	 
	 


⚠️ Rappel : La saisine CCRA interrompt les délais de recours (ils repartent à zéro), contrairement à la médiation qui les suspend (ils reprennent au point d'arrêt).
SECTION 6 — MÉDIATION — Niveau 2b (9 points)
	#
	Point de contrôle
	✅/⚠️/❌
	Commentaire

	6.1
	La clause de médiation du contrat est vérifiée (institution désignée, délai, modalités de saisine)
	 
	 

	6.2
	Si absence de clause : accord ad hoc des deux parties obtenu par écrit
	 
	 

	6.3
	L'institution de médiation est saisie (CMAP, IMADE, CCI France ou autre)
	 
	 

	6.4
	Le médiateur est accepté par les deux parties (vérification d'absence de conflit d'intérêts)
	 
	 

	6.5
	La convention de médiation est signée (déclenchement officiel de la suspension de prescription)
	 
	 

	6.6
	Le dossier de médiation est préparé : exposé des faits, pièces, valorisation, position adverse, BATNA
	 
	 

	6.7
	La posture de médiation est définie : objectifs prioritaires, concessions envisageables, ligne rouge
	 
	 

	6.8
	En cas d'accord : protocole de médiation rédigé, signé, et homologation judiciaire envisagée si besoin (art. 1565 CPC)
	 
	 

	6.9
	En cas d'échec : fin de médiation actée formellement, reprise des délais de prescription vérifiée
	 
	 


🔷 Rappel confidentialité : Aucune déclaration faite en médiation ne peut être utilisée devant un juge (art. 1531 CPC). Cette protection s'applique automatiquement dès la signature de la convention de médiation.
SECTION 7 — FORMALISATION DE L'ACCORD (5 points)
À compléter quelle que soit la voie amiable ayant abouti.
	#
	Point de contrôle
	✅/⚠️/❌
	Commentaire

	7.1
	L'accord est formalisé par écrit : avenant contractuel, protocole de médiation ou transaction
	 
	 

	7.2
	Le périmètre exact du litige réglé est précisément défini dans le document (inclusions ET exclusions)
	 
	 

	7.3
	Les concessions réciproques sont explicitement mentionnées (condition de validité d'une transaction)
	 
	 

	7.4
	Une clause de confidentialité est insérée si souhaité
	 
	 

	7.5
	Le registre des claims est mis à jour : claim clôturé, montant réglé, voie utilisée, date
	 
	 


⚠️ Jamais d'accord verbal. Un accord oral sur un claim n'a aucune valeur probatoire en cas de contentieux ultérieur. L'écrit est obligatoire pour la transaction (art. 2044 C.civ.).
SECTION 8 — RETOUR D'EXPÉRIENCE (4 points)
	#
	Point de contrôle
	✅/⚠️/❌
	Commentaire

	8.1
	La cause racine du différend est analysée (clause ambiguë, écart de périmètre, défaut de gouvernance…)
	 
	 

	8.2
	Des mesures correctives contractuelles sont proposées pour le contrat en cours (avenant de clarification, catalogue d'UO…)
	 
	 

	8.3
	Les enseignements sont capitalisés pour les prochains contrats (modèle de clause, point de vigilance)
	 
	 

	8.4
	Le REX est partagé avec l'équipe projet et la direction juridique
	 
	 


SYNTHÈSE DU DOSSIER MARD
	Niveau MARD activé
	☐ Négociation   ☐ Conciliation CCRA   ☐ Médiation   ☐ Transaction   ☐ Judiciaire

	Instance ou tiers
	 

	Date d'ouverture
	 

	Date de clôture
	 

	Durée totale
	_____________ semaines

	Montant initial réclamé
	_____________ €

	Montant réglé
	_____________ €

	Économie vs judiciaire estimée
	_____________ €

	Résultat
	🟢 Accord  /  🔴 Échec → escalade niveau _____


SIGNATURES
	Rôle
	Nom
	Date
	Signature

	Contract Manager
	 
	 
	 

	Chef de projet
	 
	 
	 

	Sponsor / Direction
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